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Dans notre dernière chronique, parlant d'un;* té option des piysans de la 
campagne romaine au Vatican, nous en avons, par suite de je ne sais quelle 
distraction, fixé la date au 25 avril, vendredi saint ? Il s’agis*ait en fait du 
17 avril. Nos lecteurs auront rectifié d’eux-mêmes. Pâques 11e tombe jamais 
après le 25 avril.

Le 17 nui, le pape a adressé aux cardinaux français, et par eux â l’épis
copat et aux catholiques de France, une lettre importante dans laquelle il 
rejette les “ Mutualités,” qu’on projetait de fonder dans le monde ecc'ésias- 
tique, et avec lesquelles le gouvernement Clémenceau — Briand consentait â 
traiter. la1 Pape refuse d’approuver cette nouvelle combi liaison pour les 
mêmes raisons qu’il a refusé de s’incliner devant la loi de séparation. I>e 
gouvernement persistant il méconnaître la hiérarchie dans la (O st tut on de 
l'Eglise, l’Eglise, comme telle, 11e peut traiter avec lui. Donc “ce* pensions 
aux vieux prêtres ” que la loi autorisait et “ ces exécutions des fondât ons de 
messes ” qu’elle consentait ft solder, pourvu que se constituassent des “ Mu
tualités approuvées,” l'Eglise les rejette. M. Briand en est pour ses façons 
cauteleuses. Qu’il garde tout ce qu’il a volé â l’Eglise au rom d* l’Etat ! 
Le pape ne veut pas qu’on lui aide â se donner l’illusion d’avoir rast'tué. en 
insultant l’Eglise. Le Saint-Père, pour acquitter les fondations de messes, 
demande ft chaque prêtre français une messe par année, il s’engage personnel
lement ft en dire une tous les mois, et de-plus il a vu lui-même, en déposant 
la somme voulue, ft la célébration de deux mille messes par an.


